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ÉDITO

Madame, 
Monsieur,  
CHERS AMIS, 

A près la crise sanitaire qui a bousculé notre quotidien pendant plus de  

2 ans, la crise inflationniste et la flambée des énergies pèsent lourd sur 

nos budgets.

Il en va de même pour les finances communales qui doivent faire face à une 

explosion des dépenses liées à l’énergie qui nous oblige et nous obligera sans 

doute à des choix difficiles dans les semaines et mois qui viennent.

Pour autant, l’été arrive et pour la première 

fois depuis 2019, les activités estivales 

vont pouvoir retrouver leur place sans les 

contraintes sanitaires.

La nouvelle édition du « Temps d’un été en Pays Sostranien » montre bien la vitalité 

de notre territoire vu le nombre impressionnant d’évènements sportifs, culturels, 

associatifs, ludiques…qui se dérouleront durant l’été.

Notre commune est dynamique et c’est un véritable espoir pour demain.

                      
Etienne LEJEUNE

Maire de La Souterraine
Président de la Communauté de Communes

du Pays Sostranien

Notre commune 
est dynamique 

et c’est un véritable 
espoir pour demain
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FINANCES / Patrice Filloux

Au niveau des orientations 
pour 2022, tenant compte du 
contexte actuel, des enjeux 
pour les sostraniens et de nos 
capacités financières, nous 
avons proposé un engagement 
fort qui passe par :
- la poursuite du désendette-
ment de la collectivité,
- la non-augmentation des taux 
d’impositions pour la part com-
munale,
- le maintien du soutien au 
monde associatif local,
- la poursuite de l’investisse-
ment local en appui au tissu 
commercial et économique.

Nos principaux investissements 
pour 2022 :
• Chaufferie bois dont la majo-
rité des travaux se réaliseraient 
sur 2023 ; 
• Requalification urbaine Boule-
vard Mestadier ;
• Participation à la construction 
d’une nouvelle caserne pour les 
pompiers ;
• Restauration Eglise bas-côté 
sud (fin des travaux) ;
• Gendarmerie : réhabilitation 
de certains espaces, extension ;
• Mises aux normes sur aire de 
jeux Le cheix, chaufferie Trace 
de Pas ;
• Achats de gros véhicules pour 
les services ;
• Quelques aménagements 
sécuritaires : étude et mesures 
chapelle, grosses réparations 
serre, signalisation, peinture 
routière, travaux PVR et mobilier 
urbain, grosses réparations trot-
toirs… ;
• Des aménagements dans les 
écoles : accessibilité, radons
• Des projets autour de l’écologie : 
ABC ;

• De la sécurisation de bâti-
ments publics
• Autres achats : matériel infor-
matique, petits outillages, petits 
matériels…
Pour les autres budgets, celui 
de l’eau sera impacté par les 
travaux d’adduction en eau po-
table reliant. Le Poirier à Bridiers 
et celui de l’assainissement, le 
tronçon entre l’esplanade Yves 
Furet et les établissements Pi-
coty.
Mais les derniers éléments ob-
tenus pour construire le budget 
2022 sont venus mettre à mal la 

trajectoire financière de la com-
mune et une adaptabilité néces-
saire : baisse de l’engagement 
de l’Etat sur les subventions, 
augmentation du coût des éner-
gies combinés à un point très 
positif celui de l’augmentation 
des installations de commerce 
en centre-ville.
Pour compenser l’augmenta-
tion du coût des énergies, nous 
avons décidé de supprimer 
l’éclairage sur les mois d’été et 
de limiter nos investissements 
et/ou d’en reporter certains. 

2022 
COMPTE ADMINISTRATIF ET BUDGET
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Fabienne Luguet / SPORT & SANTE

Les activités sportives ont été 
contraintes et très impactées 
par la pandémie que nous 
venons de subir ces 2 dernières 
années.

La succession de protocoles 
sanitaires a été un frein à toutes 
les pratiques. 

Malgré toutes ces difficultés, ils 
ont su rebondir et en ont profité 
pour encore démontrer leur 
savoir-faire.

Ils ont travaillé différemment 
mais toujours dans l’intérêt de 
leurs pratiquants.

Ces efforts de présence et 
d’adaptation tout au long 
de ces 2 années, malgré les 
contraintes qui se sont imposés 
à eux, ils ont su se renouveler et 
démontrer leur savoir faire et les 
valeurs du sport, leur sport.

C’est ainsi que certains de 
nos clubs sostraniens ont 
été labelisés. Le club de l’ES 
Marchoise qui s’est vu remettre 
le label école de foot féminin 
avec la venue de Philippe 
Lafrique représentant de la FFF, 
ainsi que le Label Sénior.

Le club de basket, lui, a 
beaucoup travaillé pour ne 
pas perdre le contact avec ses 
adhérents et de ce fait, le retour 
est très payant puisqu’ils ont 
plus que doublé leurs effectifs et 
ont reçu le label école française 

de mini basket 2 étoiles avec 
la venue d’Agnès Fauchard 
membre du bureau. 

N’oublions pas le club de hand 
qui ne compte plus le nombre 
de labels et leur niveau or et 
argent.

Les sports collectifs ont 
beaucoup travaillé pour une 
pratique de plus haute qualité, 
malgré le niveau déjà atteint. 
Jusqu’où iront-ils ?

Le club de FLIP FLAP a pu 
évoluer sous l’œil bienveillant de 
Ekaterina Szabo, championne 
olympique avec Nadia 
Comaneci lors des demi-finales 
au club de Lempdes.

Le club de GRS a su aussi 
bien maintenir le lien et 
s’est qualifié en équipe 
« main libre Expression » 
pour le Championnat de France 
à Lormont (33) et en faisant une 
prestation convaincante.

Le vélo club a aussi organisé de 
belles épreuves pour les plus 
jeunes sans oublier les épreuves 
emblématiques comme le prix 
Guy Geoffre, dont il a fallu 
clôturer les inscriptions, au vu 
grand nombre de demandes.

Avec Endurance 23, les mara-
thoniens, semi-marathoniens 
et autres coureurs de plus ou 
moins longues distances savent 
bien représenter notre cité dans 
diverses régions.

Le tissu associatif sportif 
sostranien est une vraie richesse 

pour notre ville et est le digne 
représentant des valeurs que 
nous partageons.

La ville de La Souterraine est 
elle-même Label Terre de Jeux 
2024.

Lors du prochain bulletin, nous 
pourrons peut-être vous révéler 
les manifestations d’octobre 
avec, en autre l’anniversaire 
d’Endurance 23 et de novembre 
avec le club de Boxe AS boxing 
qui est à ses début, mais 
qui rayonne déjà sur tout le 
territoire en prépare encore un 
bel évènement.

Alors, rendez-vous sur les 
terrains, stades, tennis, 
gymnases tous les week-ends. 
Venez soutenir ou pratiquer 
les activités de votre choix et 
adaptés à tous.

Sports sostraniens,
L’APRÈS COVID
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SOCIAL / Julien Delanne

Avec l’arrivée des beaux jours 
et la levée des contraintes 
sanitaires, nous allons retrouver 
notre liberté d’initiative. 
Depuis plusieurs semaines, les 
manifestations se planifient, 
s’organisent et enregistrent 
de nouveau une participation 
importante. 

Cela a été le cas pour le 
concert solidaire du 12 mars 
dernier au profit du Secours 
Populaire. Cet événement, 
qui s’est déroulé au Centre 
Culturel Yves Furet, aura aussi 
permis d’offrir aux bénéficiaires 
de toutes les associations 
caritatives et à caractère social 
d’assister à un concert de 
l’Orchestre Départemental de 
la Creuse. Ce genre d’opération 
sera renouvelé autant de 
fois que possible parce que 
l’accès à la culture est source 
d’émancipation et lutte contre 
les inégalités et l’isolement. 

Toutes les autres associations 
proposent des festivités comme 
par exemple les bourses aux 
vêtements et « Les P’tites Puces 
» de l’Association Familiale, 
ou encore la dictée solidaire 
organisée par le Secours 
Catholique... 

Je vous invite toutes et tous à 
participer à ces manifestations 
qui renforcent le lien  social et 
permettent aux associations de 
financer leurs actions au profit 
des plus fragiles d’entre-nous. 

Le 6ème 
Salon des Séniors 
Il est organisé par le Conseil 
des Sages de La Souterraine 
avec le soutien, en autre, de la 
municipalité et du CCAS. Il se 
tiendra cette année, le mardi 4 
octobre de 10h à 17h au Loft.

Le repas des aînés 
Après deux années d’attente, 
ce moment incontournable 
pour nos aînés se tiendra le 
dimanche 13 novembre au 
Centre Culturel Yves Furet. 
Le courrier d’inscription au 
repas sera envoyé dès la mi-
septembre. 

Plan canicule
Dans le cadre de la veille 
sanitaire, les personnes âgées, en 
situation de handicap, isolées et 
fragilisées, peuvent s’inscrire sur 
le registre nominatif, tenu sous la 
responsabilité du Maire. Il a pour 
but d’informer la population sur 
les recommandations sanitaires 
et de protéger les personnes les 
plus vulnérables. 

Pour tous renseignements 
et inscriptions, vous devez 
contacter le CCAS au 05 55 63 35 95.

Lien social,   
UN NOUVEAU SOUFFLE 
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A la demande des commerçants, 
il est institué une zone bleue, s’ap-
pliquant du mardi au samedi de 
8h00 à 19h00, à compter du 1er  juil-
let 2022, aux places de stationne-
ment matérialisées par panneaux 
et au sol par une peinture bleue 
dans certaines rues du centre-ville :  
rue Saint-Jacques, rue H. Mon-
taudon et rue de Lavaud. Cette 
réglementation ne s’applique pas 
: pour les arrêts minutes (appli-
cation de la réglementation pré-
vue par l’arrêté n°028/2015) pour 
les gestionnaires des réseaux et 
services municipaux. la matériali-
sation au sol sera complétée par 
des panneaux d’entrée de zone, 

cainsi que des panonceaux indi-
catifs des durées applicables à la 
zone bleue et par des panneaux 
de sortie de zone.
La signalisation réglementaire 
conforme aux dispositions de 
l’instruction ministérielle se-
ra mise en place à la charge de 
la commune de La Souterraine 
(notamment la mise en place de 
panneaux et du marquage au sol 
par une peinture bleue).
Les dispositions définies à l’ar-
ticle 1er prendront effet dès la 
mise en place de l’ensemble de 
la signalisation et remplace les 
arrêtés antérieurs relatifs aux 
stationnement limités à 2h. Les 
emplacements concernés feront 
l’objet d’une signalisation verti-
cale, avec ou sans une signalisa-
tion horizontale, conformément à 
la réglementation en vigueur. 
Tout conducteur qui laisse un 
véhicule en stationnement zone 
bleue est tenu d’utiliser un disque 
de contrôle de la durée du sta-
tionnement, conforme au mo-

dèle type européen. Ce disque 
doit être apposé en évidence à 
l’avant du véhicule en stationne-
ment, et s’il s’agit d’un véhicule 
automobile, derrière le pare-
brise, de manière lisible pour les 
agents chargés de la surveillance 
du stationnement. Il doit être en-
levé dès que le véhicule est remis 
en circulation.
Est assimilé à un défaut d’apposi-
tion de disque le fait de porter sur 
celui-ci des indications inexactes 
ou de modifier ces indications 
alors que le véhicule n’a pas été 
remis en circulation.
Toute contravention au présent 
arrêté sera constatée et poursui-
vie conformément aux lois et rè-
glements en vigueur.
Le présent arrêté sera publié et 
affiché conformément à la règle-
mentation en vigueur. 
Les disques de stationnement  
« zone bleue » seront mis gra-
tuitement à disposition chez les 
commerçants du cœur de ville.

Depuis le début de l’année 
2022, six commerces ont 
ouvert en centre-ville et ont été 
accompagnés dans le cadre du 
dispositif d’aide aux loyers mis 
en place par la commune. 
Le magasin de vêtements  
« Belle et Re’Belle » a ouvert 
ses portes au 16 rue Hyacinthe 
Montaudon et propose une 
gamme de vêtements colorés 
pour les femmes.
Côté restauration, la pizzeria 
artisanale « La Sybarita », s’est 
installée 25 rue Saint-Jacques 
à la place de l’ancien magasin  

« Roulez Facile ».
Le bas de la grande rue s’anime 
grâce à l’ouverture de trois 
boutiques et la reprise du 
Maryland : 
- « Bobine et Créations » est le 
nouvel espace d’une couturière 
à son compte qui propose 
ses services dans son magasin 
ouvert au public au 5 rue de 
Lavaud. 
- Le magasin « Bonkers », 
magasin de vêtements situé 
2 avenue du Général Leclerc, 
offre quant à lui des articles 

vintages et quelques objets 
de décoration (anciennement 
Giraud Meubles).
- « Fasilacliquer », ouvert par 
deux passionnés de musique, 
est un espace qui propose des 
cours de musique et des cours 
d’informatique, ainsi que de la 
vente et le rachat de matériel. 
La boutique se situe 2 rue de 
Lavaud (anciennement AEI).
- « Le Familier » est un bar-tabac-
FDJ-ludothèque, qui s’est installé 
à la place du Maryland, bar-tabac 
bien connu dans la ville. Il se situe 
au 38 rue de Lavaud.

Stationnement
EN CENTRE-VILLE 

Commerce
NOUVEAUX COMMERCES 

Karine Nadaud-Montagnac / ÉCONOMIE & COMMERCE
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TRAVAUX & URBANISME / Bernard Audousset

Une ville 
EN CHANTIER

TRAVAUX 
BOULEVARD 
MESTADIER 
Sur la partie basse du boulevard 
(de la Poste à la Caisse d’Epargne), 
il reste à finaliser l’éclairage public, 
les enrobés, la voirie des trottoirs 
et la piste cyclable. Il faut noter un 
rétrécissement de chaussée pour 
plus de sécurité : réduction de la 
vitesse des véhicules afin de pro-
téger la circulation des élèves de 
la cité scolaire.
La 2ème partie du boulevard 
jusqu’au nouveau rond-point en 
haut de la rue Fernand Villard est 
en cours. 
Pendant la durée du chantier, une 
partie du boulevard Mestadier 
sera interdite à la circulation (n°20 
au n°30). La vitesse sera limitée à 
30 Km/h.
Le sens de circulation sera mo-
difié autour de la place Amédée 
Lefaure. Les véhicules arrivant de-
puis la Caisse d’Epargne remonte-
ront obligatoirement la rue située 
entre les places Amédée Lefaure 
et Filderstadt en direction de la 
rue Fernand Villard.
Le stationnement sera interdit 
à l’entrée de la place Amédée 
Lefaure entre les deux premiers 
arbres (selon plan ci-joint).
Le panneau STOP situé rue Martin 
Nadaud, sera remonté au droit de 
la place Amédée Lefaure et une 
obligation de tourner à droite sera 
instaurée.

TRAVAUX À L’ÉCOLE 
TRISTAN L’HERMITE
A la suite d’une malfaçon sur la 
charpente de ce bâtiment, des 
travaux vont être effectués en ur-
gence pour sécuriser cette partie 
de l’école. Les travaux devraient 
débuter prochainement afin de 
pénaliser le moins possible les 
élèves et les enseignants.

Le boulevard Belmont sera fermé 
à la circulation du 27 juin au  
22 juillet (de la route de 
Bousseresse à l’OIEau). Une 
déviation sera mise en place mais 
l’accès aux entreprises de la zone 
restera bien évidemment possible.

TRAVAUX SUR LA
LIGNE MOYENNE 
TENSION BOULEVARD 
BELMONT

52 places +
 2 bus

29 places

ZONE
stationnement voiture

BUS

BUS

BUS

BUS

BUS

BUS

ROUTE BARREE

STOCKAGE

CHANTIER

ACCES
PARKING

ACCES
PARKING

PLACE AMEDEE LEFAUREEch : 1/500
13 / 06 / 22

N

S

EO

Circulation modifiée

Circulation actuelle

Bande jaune

Panneau parking

Séparateur

Stationnement interdit

Obligation de tourner à droite STOP
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Patricia Moutaud / PERSONNEL

SYNTHÈSE 
DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2020



a
a
a

 

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2020

 COMMUNE DE LA SOUTERRAINE

88 agents employés par la collectivité au 
31 décembre 2020

 Aucun contractuel permanent en CDI  Un agent sur emploi fonctionnel dans la 
collectivité

 Précisions emplois non permanents
3 contractuels non permanents recrutés dans le cadre d’un emploi aidé

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

 

 



Répartition des agents à temps complet 
ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 
à temps partiel

Les 2 filières les plus concernées par le 
temps non complet

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre

En moyenne, les agents de la collectivité ont 49 ans

 82,36 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2020

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

Positions particulières

Équivalent temps plein rémunéré

 



 

 

en 2020, 46,3% des agents permanents ont
suivi une formation 
d'au moins un jour

103 jours de formation suivis par les 
agents sur emploi permanent en 2020

20 636 € ont été consacrés à la 
formation en 2020

L’action sociale de la collectivitéLa collectivité participe à la 
complémentaire santé et aux contrats 
de prévoyance La collectivité cotise auprès d'un Comité d'Œuvres 

(ex. : restauration, chèques vacances…) 

  

120 € 139 €

1 080 € 8 328 €

 Comité Technique Local  Jours de grève 

 

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

a a

a a



5 795 157 € 3 180 080 €

 Les charges de personnel représentent 54,87 % des dépenses de fonctionnement

2 086 853 €

293 699 € 93 600 €12 251 €
10 325 €
28 519 €

0 €

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

32 940 € 27 684 €55 978 €
41 617 € 24 950 € 20 180 €

25 053 €

55 978 € 35 009 € 25 379 € 20 114 €

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble
des agents permanents est de 14,07 %

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance 
chômage pour l'assurance chômage de ses agents 
contractuels

 

Budget et rémunérations

 

 



Répartition des agents à temps complet 
ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 
à temps partiel

Les 2 filières les plus concernées par le 
temps non complet

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre

En moyenne, les agents de la collectivité ont 49 ans

 82,36 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2020

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

Positions particulières

Équivalent temps plein rémunéré
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1ère étape du TDL 2022
Verneuil/Vienne
La Souterraine (23)

Présentation de l’étape  
Date : 16-08-2022
Distance : 176,4km

Points Meilleur Grimpeur

• Km 42,0 : Côte de Bessines 
(1,9 km à 5,11%) - MG 3

• Km 125,8 : Côte de Crozant 
- Trophée de la Creuse (1,8 
km à 4,56 %) - MG 3

• Km 169,7 : Côte de la Cazine 
(1,5 km à 4,54 %) - MG 3

Points Sprint
• Km 28,1 : Saint-Pardoux
• Km 47,4 : Fromental
• Km 84,9 : Saint-Maurice-la 

Souterraine
• Km 136,2 : Dun-le-Palestel - 

Trophée Corrèze le Département

Direct La Chaîne L’Équipe
• À partir de 15h00

DOSSIER
Le Tour du Limousin 
55ÈME ÉDITION 

Le Tour International Cycliste du Limousin est une course cycliste française disputée dans le 
Limousin. Il a été créé en 1968 par le Colonel PERRIER, dont voici une courte biographie :

L’épreuve est, durant les premières éditions, réservée aux amateurs jusqu’en 1974 (Pierre 
MARTELOZZO remporte la 1ère édition).

Le Tour devient, à partir de 1975, une course exclusivement professionnelle, à l’exception 
de l’édition 1981 qui a réuni amateurs et professionnels.

D’abord classée en catégorie 2.1 de l’UCI Europe Tour de 2005 à 2010, la course est 
promue en catégorie 2.HC en 2011, mais redescend pour l’édition 2013 en 2.1.

Elle se déroule généralement en quatre étapes au cours du mois d’août. Le Tour emprunte 
des routes vallonnées, à travers les départements qui composent l’ancien Limousin, la 
Haute-Vienne, la Corrèze et la Creuse. Dans une volonté d’expansion, la course a 
également visité les départements voisins du Limousin comme le Cantal, le Puy de Dôme, 
la Dordogne, le Lot, l’Indre et la Charente.

La France est très bien représentée au palmarès du Tour du Limousin, puisque ce sont 
cinq français qui détiennent le record de victoires finales avec deux éditions remportées 
pour Francis DUBREUIL (1971 et 1973), Bernard HINAULT (1976 et 1977), Charly MOTTET 
(1987 et 1993), Patrice HALGAND (2000 et 2002) et Pierrick FEDRIGO (2004 et 2007).

En plus de ces français double vainqueurs, d’autres célèbres coureurs tricolores tels que 
Raymond POULIDOR, Laurent FIGNON, Laurent JALABERT, Richard VIRENQUE ou encore 
Thomas VOECKLER ont également pris place à la course.

Le Tour a également accueilli des coureurs internationaux de renoms tels que Sean KELLY, 
Kim ANDERSEN, Alexandre VINOKOUROV, Thor HUSHOVD, Philippe GILBERT, Gustav 
LARSSON, Yukiya ARASHIRO ou encore Niki TERPSTRA...
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DOSSIER

Edito du Maire de La 
Souterraine pour le Tour du 
Limousin 2022

Entre la Ville de La Souterraine, 

la Communauté de Communes 

du Pays Sostranien et le 

cyclisme, c’est une longue 

histoire d’amitié et de fidélité 

émaillée depuis plusieurs 

décennies par de très 

nombreuses compétitions 

organisées sur notre territoire 

par un tissu associatif motivé et 

dynamique. 

Accueillir l’arrivée de la 1ère 

étape du Tour du Limousin 

2022 le 16 août prochain à La 

Souterraine est un honneur et 

une grande fierté, fierté encore 

plus grande quand on sait que 

l’ensemble du Pays Sostranien 

va être parcouru par l’épreuve 

dans sa dernière partie. Un 

juste retour des choses que de 

faire profiter l’ensemble des 

communes et des habitants de 

la Communauté de Communes 

de cette superbe épreuve 

sportive, permettant aussi de 

faire découvrir la richesse de 

notre patrimoine et de notre 

environnement.

Que l’arrivée se déroule à 

deux pas du complexe sportif 

de La Parondelle et du Centre 

Aquatique est aussi un symbole 

fort pour les élus communaux ou 

communautaires, très attachés 

à la pratique de tous les sports 

dans les meilleures conditions 

d’accueil tant pour la pratique 

individuelle ou collective que 

lors de compétitions régionales 

ou nationales qui s’y déroulent. 

Aux organisateurs, aux coureurs, 

aux partenaires, aux milliers 

de spectateurs attendus… je 

souhaite une belle première 

épreuve de ce Tour du Limousin 

2022 !

Etienne LEJEUNE

7 
TDLNA 2022 - Cahier des charges La Souterraine 
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CULTURE & PATRIMOINE / Sébastien Vitte

LA SOUT 
FAIT SON FESTIVAL 

Un des axes fortS de nos 100 
volontés est de promouvoir le 
design à La Souterraine. L’iden-
tité culturelle est un concept à 
construire, à s’approprier, pour 
partager des éléments de son 
environnement. En ce sens la  
1ère édition du Festival La Sout’ 
Design Ouik qui avait lieu du 
19 au 25 mai 2022 à La Souter-
raine, fait que ce partenariat 
entre le lycée Raymond Loewy, 
le cinéma, Micro-Folie et les 
commerçants du centre-ville est 
l’occasion de mettre en exergue 
le patrimoine scolaire de la ville 
et de faire communier l’art et les 
sostraniens. 
Cette édition est la première 
d’une longue série, l’objectif 
étant, au niveau identitaire pour 
notre cité, de voir jaillir en ville 
des œuvres contemporaines 
et de faire cohabiter notre cité 
au patrimoine médiévale avec 
cette identité design qui fait de 
La Souterraine et de son pôle 
design une marque de fabrique 
et une force indéniable.

UNE EXPO D’ÉTÉ, 
2000 ANS D’HISTOIRE
SUR NOTRE TERRITOIRE 
L’exposition d’été à Micro-Folie 
rendra compte des 40 dernières 
année de fouilles à Bridiers avec 
le prêt de collections du musée 
de guéret, de la DRAC et de 

collectionneurs privées. Du 
jamais vu en terre sostranienne.
Cette année est l’année de 
l’archéologie à La Souterraine, 
il est marquée par la création 
d’un Rando Guide du service 
tourisme de Communauté de 
Communes du Pays Sostranien 
mettant en valeur le patrimoine  
naturel et historique du 
territoire. Nous travaillons 
ensemble sur le panneautage 
des chemins romains et la mise 
en valeur du site de Bridiers .
La fresque de Bridiers s’inscrit 
pleinement dans cette 
année de l’archéologie avec 
« L’honneurde Brede » qui 
fait le lien avec les fouilles 
archéologiques. D’ailleurs, 
cette année, les portes ouverte 
des fouilles auront lieu les 5, 6, 
7 et 8 août. 

LE DEVOIR DE MÉMOIRE 
Le 24 mai, à l’initiative de Raoul 
Vaugelade, la journée de la 
résistance a vu des élèves de 
Fursac et de La Souterraine 
ainsi que des adultes prendre 
la parole pour cette journée 
mémorielle dans la peau d’un 
résistant, un reportage y sera 
consacré et filmé.

LES FOUILLES 
ARCHÉOLOGIQUES 
SAISON 3

Les fouilles archéologiques 
menées par Florian Baret 
reprennent pour la 3ème saison 

consécutive. L’année dernière 
a réservé son lot de surprises 
avec la mise au jour d’un glaive 
romain en cours de traitement 
actuellement. Nul doute que 
cette année soit aussi prolifique, 
une vraie plus value pour notre 
territoire.

FESTIVAL  
MUSICA’ LA SOUT 
Lors des marchés d’été nous 
avons décidé d’avoir une un 
mini festival, héritage direct des 
terrasses d’été qui va animer 
les repas gastronomiques du 
marché.

9EME EDITION 
DE LA BROCHURE
LE TEMPS D’UN ÉTÉ 
Cette année encore, « Le 
Temps d’un Eté » nous éclairera 
sur toutes les manifestations 
sostranniennes et s’étendra à la 
Communauté de Communes.
C’est l’outil indispensable pour 
une vision estivale, touristique 
et culturelle de notre territoire.

MICRO-FOLIE
Toujours une programmation 
de qualité, cette année nous 
avons encore reçu bon nombre 
de délégations d’élus d’autres 
collectivités, ainsi que celle 
de l’évêque de Limoges 
accompagné de 70 prêtres du 
diocèse.
Des projets sont en cours tels 
que la création du Fab Lab et 
la saisons 2 des « confessions 
patrimoniales ».

Culture et Patrimoine,   
2000 ANS D’HISTOIRE 
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Marie Auclair-Decoursier / SCOLAIRE, ENFANCE & JEUNESSE

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS
Les enfants élus au Conseil 
Municipal des Enfants ont pu 
participer à de nombreuses 
activités dans le cadre d’un 
travail sur la ressource en eau. 
Le projet sera présenté en détail 
p.16 du Mag.

CANTINE SCOLAIRE
Les agents intervenant dans les 
cantines et leur responsable 
travaillent en étroite 
collaboration avec le personnel 
de la cité scolaire pour répondre 
au mieux aux besoins et aux 
envies des enfants en termes de 
restauration scolaire. 
La cuisine centrale propose 
toujours régulièrement des 

menus à thème, dont les 
enfants sont très friands. Les 
agents participent en décorant 
les tables et les cantines. 
Un travail sur les menus est en 
cours et la liste des allergènes, 
liés à chaque menu, sera 
disponible dès la prochaine 
rentrée scolaire. 

CHANTIER 
A TRISTAN L’HERMITE
De gros travaux vont être réalisés 
sur l’école Tristan L’hermite. En 
effet, à la suite d’une fuite d’eau, 
un problème plus important 
concernant la structure de la 
toiture a été découvert. Une 
étude a été menée et il a été 
décidé, pour garantir la sécurité 
de tous, enfants et personnels 

de l’école, de condamner une 
partie du 1er étage. 
Ce sont 6 classes qui ont dû 
être, en urgence, relocalisées 
au sein de l’école. Je tiens 
personnellement à remercier 
les agents et leurs chefs de 
service pour leur réactivité. 
L’intervention d’une dizaine 
d’agents a permis de 
déménager les 6 classes en 
l’espace de quelques heures, 
afin de perturber le moins 
possible l’organisation des 
enseignements.  
Des travaux sont également 
menés en parallèle au niveau 
de la cantine scolaire, afin 
d’améliorer les locaux existants 
et de faciliter l’entretien. 
L’ensemble de ces travaux ont 
commencé et se poursuivront 
pendant plusieurs mois.

Ecoles,  
RÉPONDRE AUX BESOINS DES ENFANTS
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Le 24 février dernier, la Russie 
envahissait l’Ukraine poussant 
ainsi des dizaines de milliers de 
femmes et d’enfants à fuir leur pays 
vers des territoires moins hostiles. 
Immédiatement, des chaînes de 
solidarité se sont mises en place 
dans de nombreux pays européens 
afin de venir en aide au peuple 
ukrainien.

La Souterraine, qui héberge le 
siège social de l’Association Creuse 
Corrèze pour les enfants d’Ukraine 
et de la Fédération France Ukraine, 
s’est tout naturellement mobilisée 
pour organiser  dans des temps 
extrêmement courts, des collectes 
de produits de première nécessité. 
A la manœuvre Jacques Forgeron, 
président de l’ACEU, avec l’aide, 
entre autre des services de 
l’Etat, de l’AMAC et du Conseil 
Départemental, a pu coordonner 
une grande coopération  pour 
répondre au mieux aux besoins des 
populations frappées par la guerre. 
Grâce à votre  générosité et avec 

l’appui des associations locales et 
des services de la ville, nous avons 
pu envoyer en Ukraine du matériel 
médical d’urgence, des vivres et 
des vêtements. Cette mobilisation 
sans précédent fait la fierté de 
notre commune et nous souhaitons 
une fois encore remercier chacune 
et chacun d’entre-vous pour 
votre engagement humaniste et 
solidaire. 
Aujourd’hui, près d’une vingtaine 
de femmes et d’enfants, tous 
scolarisés, ont pu trouver refuge à La 
Souterraine. Nous savons que vous 
saurez leur permettre la meilleure 
intégration possible dans la vie locale. 

Les enfants élus du Conseil Muni-
cipal des Enfants ont pu participer 
à l’action Eau Jeune et Territoire 
pendant les mois de mars, avril et 
mai 2022. Ce projet a été mené en 
collaboration avec Amélie Bodin, 
responsable pédagogique au CPIE 
des Pays Creusois, Yannick Filloux, 
coordinateur de l’ABC et Sophie 
Marnier, conseillère municipale. 
Cette action a été déclinée en dif-
férents moments. 
Tout d’abord, une réunion d’intro-
duction a eu lieu en mars afin de 
présenter le projet aux enfants. Il 

leur a été précisé que le travail por-
terait sur la ressource en eau pré-
sente sur la commune et comment 
la préserver.
Puis, 3 sorties sur le terrain ont eu 
lieu avec différents intervenants. 
En premier lieu, les jeunes élus 
ont pu découvrir, accompagnés de 
Yannick et Amélie, les serres de la 
commune. Ils ont échangé sur l’uti-
lisation de l’eau et les méthodes 
mises en place pour limiter la 
consommation de l’eau. Ils ont en-
suite déambulé dans la ville pour 
observer les plantations réalisées 
par les agents des espaces verts.
Dans un second temps, les en-
fants ont découvert le marais de 
la Chapuisette, accompagnés de 
Yannick, Amélie, Elodie Mourioux 
qui est technicienne de rivière au 
sein du SIASEBRE ainsi que Ber-
nard Audousset, adjoint au maire 
et sostranien de longue date. Ils 
ont pu expliquer aux enfants com-

ment était le marais il y a 50 ans, 
quels ont été les travaux effectués 
et l’impact que ces travaux ont pu 
avoir sur la ressource en eau. 
En dernier lieu, le rendez-vous a 
été donné à l’étang du Cheix, où 
les enfants ont retrouvé Yannick, 
Amélie, Sophie et Karim, natura-
liste chevronné travaillant pour la 
réserve naturelle de l’étang des 
Landes. Ils ont remonté la source 
de l’étang et pu observer la faune 
et la flore qui s’y trouvent. 
Après ces trois sorties, les jeunes 
élus se sont retrouvés en salle du 
Conseil Municipal pour travailler et 
trouver des solutions pour proté-
ger la ressource en eau de la com-
mune. Le bilan de ce projet et les 
actions que les enfants souhaitent 
mettre en place seront présentés 
par les membres du Conseil Mu-
nicipal des Enfants lors de la pro-
chaine séance du Conseil Munici-
pal, fin juin.

Ukraine 
LA SOUTERRAINE SOLIDAIRE  

Le Conseil Municipal des Enfants 
ET L’ACTION « EAU JEUNE 

ET TERRITOIRE »  

EN BREF
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Le Cheix
Depuis 2021, des restrictions ont 
dû être prises : l’interdiction de la 
pêche (qui contribue à la mauvaise 
qualité de l’eau) et de la baignade. 
Pour 2022, l’ARS a demandé qu’un 
profil de baignade soit établi sur 3 
ans. 5 analyses bactériologiques 
sont prévues, ainsi que 2 analyses 
des cyanobactéries présentes 
dans l’eau. Si la qualité de l’eau est 
retrouvée, la baignade pourrait de 
nouveau être autorisée.

« L’Aquarelle du 
Limousin », 
le camping municipal 
4 étoiles
Le camping très prisé des vacan-
ciers, accueille de nombreux visi-
teurs chaque été. Il est ouvert du 
printemps à l’automne et il propose 
9 chalets, 1 chalet adapté PMR, 7 
mobil homes et 38 emplacements 
délimités pour tentes, caravanes et 
camping-cars. De nombreux équi-
pements sont disponibles comme 
la piscine et des aménagements 
de loisirs pour enfants et adultes.
Le restaurant/brasserie, accessible 
à tous, propose des services les 
midis et soirs et offre une terrasse 
donnant sur l’étang.

Les abords 
et aménagement
autour de l’étang
Depuis 2021, une étude a été lan-
cée afin de repenser la signalé-
tique autour de l’étang, ainsi que 
le remplacement des jeux d’en-
fants et la réalisation d’un nouveau 
terrain de boules. Un nouveau 
panneau de renseignements sur le 
site est installé à l’entrée et les jeux 
d’enfants vont être entièrement re-

pensés, changés et modernisés 
afin de garantir une meilleure sé-
curité aux enfants.

La ruralité, une 
sècheresse précoce 
pour 2022
Cette année, depuis le 16 mai 2022, 
un arrêté de sécheresse est appli-
cable sur l’ensemble du territoire 
sostranien avec 1 mois et demi 
d’avance sur les années passées. 
Les agriculteurs et les éleveurs d’ani-
maux sont les premiers touchés car 
leurs activités dépendent entière-
ment de la quantité d’eau présente 
dans nos sols. Les courts sont à secs 
et les prairies sont sèches.
Il en est de la responsabilité de tous 
de prendre en compte ces phéno-
mènes environnementaux précoces 
visibles dans les exploitations agri-
coles afin que les restrictions ne 
soient pas prises aussi rapidement. 
Les économies d’eau sont essen-
tielles et des gestes « éco-respon-
sables » doivent être effectués le plus 
tôt possible dans la vie quotidienne.

L’eau 
DANS TOUS SES ÉTATS  

EN BREF
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F ace à l’accroissement 
continu de la sédentarité, 

de l’inactivité physique et 
l’ensemble des pathologies 
chroniques qui y sont associées, 
il est prouvé qu’une activité 
physique régulière, modérée 
et adaptée peut prévenir le 
risque de développer certaines 
pathologies.

Comment bénéficier des 
services proposés ? 
> Consultez un médecin 
qui pourra vous fournir une 
prescription ou des conseils 
adaptés en fonction de votre 
situation.
> Rapprochez-vous de la 
Maison Sport Santé pour 
accéder aux conseils et obtenir 
des informations sur le dispositif 
mis en place par la structure.

Les missions de la Maison 
Sport Santé
La Maison Sport Santé a pour 
but d’accueillir et d’orienter les 
personnes souhaitant pratiquer, 
développer ou reprendre une 

activité physique et sportive à 
des fins de santé, de bien être, 
quel que soit leur âge.

Bilan de votre condition 
physique 
En fonction de votre situation, 
un bilan de vos capacités phy-
siques (endurance, musculaire, 
équilibre, souplesse) et de votre 
motivation pourra vous être 
proposé.
À l’issue de ce bilan, un pro-
gramme sport/santé personnali-
sé sera proposé afin de s’inscrire 
dans une pratique physique et 
sportive durable.

Public ciblé  
> Des personnes en bonne 
santé qui n’ont jamais 
pratiqué d’activité physique 
et sportive ou n’en n’ont 
pas fait depuis longtemps et 
veulent s’y remettre avec un 
accompagnement.
> Des personnes souffrant 
d’affections de longue durée 
ou de maladies chroniques 
nécessitant une activité 

physique adaptée, sécurisée sur 
prescription médicale, encadrée 
par des personnes qualifiées.

Les bénéfices
de la pratique d’activités
physiques et sportives   
> Amélioration de sa condition 
physique (endurance, force, 
souplesse, équilibre, coordina-
tion) et de sa qualité de vie.
> L’activité physique est 
recommandée pour préserver 
sa santé et afin de limiter le 
risque de développer certaines 
pathologies.
> L’activité physique peut 
faire partie du traitement 
des porteurs de pathologies 
chroniques (obésité, diabète, 
cancer,  maladies cardio-
vasculaires, AVC, rhumatisme 
inflammatoire chronique…).

Renseignement : 
PôLe associatif & sportif 
sostranien
33, rue de bessereix - 23300  
La Souterraine
05 55 96 20 00
accueilpass@la-souterraine.fr

Sostra-Néa  
SPORT SANTÉ

SOSTRA-NÉO
Sport Santé
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Dépôts sauvages de déchets
CE QU’IL FAUT SAVOIR 

La nature ne sait pas détruire 
certains déchets comme le 
verre, le plastique... Pour 
récupérer les matières 
premières et protéger la 
planète, trions nos déchets ! 
Plus que jamais, il est important 
de trier vos déchets. Si vous 

avez un doute, une question, 
n’hésitez pas à consulter la 
F.A.Q sur le site : www.evolis23.fr/
faq/. Il est également possible 
de prendre contact par mail 
directement sur le site internet, 
ou par téléphone, sur la ligne 
infos déchets : 05 55 89 86 06.

Evolis 23 remarque fréquem-
ment que certains usagers ne 
font toujours pas le tri sélectif, 
ce qui, nous le rappelons, est 
passible d’une amende de 35 €.

Depuis quelques temps, de plus 
en plus de dépôts sauvages de 
déchets ont été constatés. Une 
campagne de fouille des sacs 
poubelle a donc été lancée par 
la municipalité et Evolis 23 suite 
à une recrudescence de cas. 
Menées en collaboration avec 
la gendarmerie, ces actions ont 
permis d’identifier certains usa-
gers qui se sont vus rappeler 
les règles. Le dépôt irrégulier 
de déchets peut donner lieu 
à une contravention de 3ème 
classe ou de cinquième classe, 
sanctionné par des amendes al-
lant de 68 € à 135 €.

Après une première campagne 
de fouille en mars dernier, une 
nette amélioration a pu être 
observée, mais des opérations 
sont toujours régulièrement 
menées par la gendarmerie, les 
services techniques et les élus. 

Retour sur une semaine de 
fouilles au cours du mois de 
mars : 104 sacs fouillés pour 16 
noms trouvés, en mai : 125 sacs 
fouillés pour 13 noms trouvés.

Nous vous rappelons qu’en cas 
de problème de dépôts, il vous 
est possible de prendre contact 
avec Evolis 23, que ce soit pour 
vous procurer une carte d’ac-
cès, ou pour trouver des ré-
ponses à vos questions. 

Ligne Info Déchets :  
05 55 89 86 06 
www.evolis23.fr

Tout déchet sauvage entraîne  
une contravention de 2ème classe 

donnant lieu à une 

amende de 150 à 450 euros 
(3000€ en cas de récidive 

de dépôt à l’aide d’une voiture)

Jouez le jeu ! le jeu !
Stop aux dépôts sauvages
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Bien que né le 15 mars 1940 à 
Laroche-Migennes dans l’Yonne, 
les racines de la famille Rouvet se 
trouvent à Chéniers en Creuse, avec 
tout une lignée de maçons. C’est 
donc à Chéniers que Robert, alias 
Max va faire son entrée à l’école à 
partir de l’année 43. Adolescent, 
il sera « volontaire » au Moulin 
du Piot (le moulin des apprentis) 
sous la direction de Mr Chareilles 
(dit « tonton »), comme bénévole 
tous les dimanches. A 15 ans, il 
partira même aux Pays-Bas avec la 
Chambre des Métiers de la Creuse.

La période de la guerre marquera 
aussi son histoire personnelle 
avec son père, installé maçon 
à Chéniers, qui entrera dans le 
maquis en 43 et qui participera à la 
première libération de Guéret le 7 
juin 44. L’apprentissage terminé, à 
18 ans, Max est engagé volontaire 
dans le 5ème Régiment du Génie au 
Sahara pendant 3 ans.

A son retour, après différents 
emplois, il arrive à La Souterraine 
en 1964 et entre à la SNCF comme 
contrôleur en 1968 jusqu’à sa 
retraite en 1993. Vivant à La 
Souterraine, Max lance en 1974, 
sous le mandat d’André Picoty, un 
« Club Nature » en direction des 
jeunes (fabrication de nichoirs, 
nettoyage de l’environnement, 
création d’espaces verts, intérêt 
pour les oiseaux, les espèces 
menacées…). En parallèle à sa 
vie professionnelle, il deviendra 
pompier volontaire dans les 
années 70 pendant 5 ans.

Sa curiosité, son sens du contact, 
sa bonne humeur font qu’il est 
très sollicité, à la fois par Marie-
Thérèse Binette comme bénévole 
à l’Office de Tourisme et par le Père 
Maurice pour assurer l’accueil des 
pèlerins, tâche qu’il assure encore 
aujourd’hui avec bienveillance 
(environ 1200 pèlerins par an 

pour 49 nationalités identifiées) 
qui passent par l’église pour faire 
tamponner leur crédencial. 

Max participe aussi à d’autres 
aventures humaines, artistiques, 
en touche à tout et maquettiste 
du patrimoine sostranien et autres 
inventions ! Il participe en 91 à la 
Marche des Maçons de la Creuse 
qui se termine par les vendanges 
à Montmartre. Il devient d’ailleurs 
membre des « Compagnons de 
Montmartre » à l’issue de cette 
marche. Il est également sollicité 
par Carzo pour le Festival des Arts.

Au-delà de ses engagements ac-
tuels, Max est aussi le porte-dra-
peau de l’ANACR (Association 
Nationale des Anciens Combat-
tants et ami(e)s de la Résistance) 
aux côtés de Raoul Vaugelade. 

« …La Souterraine a changé bien 
sûr, les mentalités ont évolué, on 
est plus individualiste, égoïste… 
mais je suis enraciné ici, j’aime 
mon cœur de ville, je m’y sens bien 
et puis j’aime parler aux gens… 
je baigne dans le bénévolat 
depuis l’âge de 14 ans et c’est 
ce qui a enrichi ma vie et encore 
aujourd’hui… » ainsi conclue-t-il 
l’entretien qu’il nous a accordé.

Max
UNE VIE TOURNÉE VERS LES AUTRES…

PORTRAIT DE SOSTRANIEN
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INFOS PRATIQUES

Répertoire 
UTILE
MÉDECINS
• Dr Jeddi 
 2 route de Limoges • 05 55 63 21 52
• Dr Detour  
 4 pl. Amédée Lefaure • 05 55 63 04 00
A la maison de santé :
24 rue de l’Hermitage • 05 55 63 44 00 - 05 
32 18 37 18
• Dr Janot
• Dr Petit
• Dr Plavinet
• Dr Robinson
• Dr Bernichon
• Dr Bach

OPHTALMOLOGISTE
• Dr J. Paul Mousnier 
 5 rue Font-Froide • 05 55 63 27 85

PSYCHIATRE
• Dr C. Mousnier  
 5 rue Font-Froide • 05 55 63 19 77

ORTHOPHONISTES
• M. Zimmermann 
 Maison de santé • 05 55 63 44 00 
• P. Méchin 
 22 rue du Lt Armand • 05 55 89 12 77
• P. Lahiani 
 26 bd Mestadier • 06 17 86 80 69
• C. Dussot 
 Maison de santé • 05 55 63 44 00

DENTISTES
• Dr Chadal  
 13 rue Font aux Moines • 06 84 57 35 90
• Dr Chicaud  
 2 av. du Pont Neuf • 05 55 63 06 73
• Dr Petit
 2 av. du Pont Neuf • 05 55 63 03 73
• Dr Darja Serban-Ionut
 6 rue Joliot Curie • 05 55 63 71 75

PHARMACIES
• Pharmacie Bouchardon 
 1 place du Marché • 05 55 63 04 42
• Pharmacie De la Sédelle
 8 rue du Dr Marlaud • 05 55 63 02 75
• Pharmacie Lamare
 21 place du Marché • 05 55 63 24 81

KINÉSITHÉRAPEUTHES
• Cabinet Barusseau  
 44 rue du Lizou • 05 55 63 73 46

• Cabinet Belleteix - Perucaud 
 Maison de santé • 05 55 63 30 00
• Cabinet Audousset, Bosphore,   
Lallement et Chabasse
 7 rue Fossés-St-Michel • 05 55 63 02 42

LABORATOIRE 
D’ANALYSES MÉDICALES
• Selas Biolyss  
 22 Bd Jean Moulin • 05 55 63 06 07

INFIRMIERS À DOMICILE
• Hélène Baraille   
 3 rue Y. Feysneau • 05 55 63 81 66
• Cécile Claverolas - Julie Adam
 Maison de santé • 05 55 63 44 00 
• Cabinet Delvas - Fradeaud-Brionneaud
 1 place Amédée Lefaure • 06 43 40 67 70
• Cabinet Benard - Castagnet
 7 rue H. Montaudon • 06 81 60 51 47
• Cabinet Bonnaud - Guillon - Lebon  
 Queriaud - Ledos - Moreau
 24 av. de la République • 05 55 63 14 10
• Cabinet Benezis - Martin - De Olivera -  
 Decoursier - Dubois
 Maison de santé • 06 26 47 31 50
•  Cabinet Robin  
 2 rue Hyacinthe Montaudon • 05 55 89 20 61
• Cabinet Prieur - Emmendoerffer - Brun
 Maison de Santé • 05 55 63 25 01
• SSIAD - Centre Hospitalier E. Jamot 
 12 av. Pasteur • 05 55 89 58 49
• Cabinet Olive - Ducourtioux
 Maison de Santé • 05 55 63 44 00

PÉDICURES-PODOLOGUES
• M. Cherif Salah  
 7 rue Fossés St-Michel • 05 55 63 02 42

• Sophie Guillot 
 7 place Amédée Lefaure • 05 55 99 10 02

• Sonia Frenet 
 6 rue des Cités • 09 82 28 87 23

AUTRES
• Nathalie Genin - Psychanalyste  
 3 place du Fort • 06 42 92 91 78
• Mme Malek Bobée - Psychologue 
 Maison de santé  • 06 38 54 45 13
• Larisa Barlot - Psychologue 
 4 rue F. Villard • 06 19 78 89 24

• Karine Hauer - Psychologue  
 clinicienne et neuropsychologue 
 4 rue F. Villard • 06 12 38 40 83
• Anne-Gaëlle Burban Borie - Psychanalyste 
 42 av. de la Libération • 06 33 83 95 94
• Philippe Bizet - Energétique  
 traditionnelle chinoise  
 3 place du Fort • 07 85 85 15 03
• Monique Thebault - ostéopathe  
 2 place du Fort • 06 74 31 66 25
• Claudia Mauco - ostéopathe  
 15 pl. Amédée Lefaure • 06 25 25 43 17
• Mathilde Danes - sage-femme 
 Rue Haute St-Michel • 07 87 49 70 71
• Sabine Vivès - Praticienne en   
 hypnose Ericksonienne 
 06 81 12 89 67
• Cabinet Audousset, Bosphore,   
 Lallement et Chabasse - Ostéopathe
 7 rue Fossés-St-Michel • 05 55 63 02 42
• Valérie Arnault-Moutaud - Sophrologue
 15 Place Amédée Lefaure • 06 29 50 82 72
• Cathy Matos - Sophrologue 
 15 Place Amédée Lefaure • 06 10 49 25 09

AMBULANCIERS ET/OU
TRANSPORT DE MALADES ASSIS
• Maquin  
 17 rue Font aux Moines • 05 55 63 03 14
• Pierre  
 3 av. de la Libération • 05 55 63 01 31
• ABCD Taxi Rondet  
 4 av. de la République • 05 55 63 21 94
• Taxi Patrick  
 44 av. de la Libération • 05 55 63 31 21

AUDIOPROTHÉSISTE
• Audition Conseil  
 Rue de Lavaud • 05 55 63 85 87

SERVICE SOCIAL
• U.T.A.S. 
 14 bd Mestadier • 05 55 63 93 00
• C.C.A.S. 
 Rue de l’Hermitage • 05 55 63 35 95
• Centre Hospitalier Eugène Jamot  
 12 av. Pasteur • 05 55 89 58 00
• Association d’Aide à Domicile 
 5 rue Lavaud • 05 55 63 75 91

VÉTÉRINAIRES
• Clinique la Licorne  
 10 bd Jean Moulin • 05 55 63 03 09

• Cabinet Phoenix  
 Bd Roger Gardet • 05 55 63 53 53

• Cabinet Woot  
 81 rue Auguste Coulon • 05 55 89 19 00
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Tribune Libre

TRIBUNE LIBRE

Cela fait mainte-
nant 2 ans que 
nous sommes 
entrés au conseil 
municipal et notre 
constat est que 
les oppositions ne 
sont que très peu 
consultées. Les 
décisions prises 
par les élus de la 
majorité le sont en 
bureau municipal 
constitué du maire 

et des adjoints. Les réunions du conseil 
municipal ne sont là que pour acter les 
décisions déjà prises. Nous ne pouvons 
que le dénoncer et le regretter.
Emblème de notre cité, la porte Saint 

Jean n’est désormais plus accessible au 
public. Le coût du nettoyage imposé 
par la multitude de pigeons qui y ont 
élus domicile , et les travaux d’entre-
tien de celle-ci ne rentrent plus dans le 
budget. Malgré 22% d’augmentation 
du budget par habitant sur 2 ans, les 
sommes affectées aux travaux dimi-
nuent drastiquement, des passoires 
thermiques ( MJC, écoles, ancienne 
mairie…) attendent toujours des tra-
vaux d’isolation , source d’économie 
d’énergie. D’autant que nous venons 
d’apprendre que l’éclairage public sera 
totalement arrêté pour la période des 
mois de Juin Juillet et Août. L’été est 
propice aux sorties tardives, n’aurait 
t’il pas été plus judicieux de maintenir 
une tranche d’éclairage de 22h 30 à mi-

nuit ? Quid de la sortie du cinéma, des 
marchés de producteurs, du train de 
22h30..
Notre commune a amorcé un virage 
écologique et c’est tant mieux. Toute-
fois nous ne pouvons penser que ce vi-
rage écologique doit conduire à « l’état 
d’abandon » dans lequel est arrivé notre 
ville. Il existe des solutions écologiques 
pour réaliser l’entretien et rendre notre 
cité agréable. Quelle triste image don-
née. Nous ne sommes pas certains que 
ce soit la meilleure façon de procéder 
pour attirer des populations nouvelles, 
pourtant tellement nécessaires à notre 
commune.

Le Groupe d’opposition

Bernard ALLARD

Tranquillité pu-
blique : l’un des 
éléments clefs du 
bien vivre et de 
l’attractivité
Depuis des années, 
nous avons récla-
mé une réflexion 
et fait des propo-
sitions sur le sujet 
de la tranquillité 
publique : garde 
champêtre, puis 
police municipale 
ainsi qu’équipe-

ment en caméras de vidéo protection...
Précisons que seules les forces de l’ordre 
sont habilitées à visionner les images ar-
chivées si besoin... Tout ceci a été en vain 
évoqué à l’occasion des réunions passées 
du Contrat Local de Sécurité, mais jamais 

mis en œuvre faute de volonté politique 
de la majorité en place…
Or, il s’avère qu’en Limousin, les com-
munes de toutes tendances politiques 
s’équipent pour des coûts raisonnables. 
L’impact préventif est avéré ainsi que l’uti-
lité pour la gendarmerie qui ne manque 
pas de missions prioritaires à assurer.
Lorsque, le 24 avril dernier, nous trou-
vons la serrure du bureau de vote rue du 
coq collée, qu’il faut la briser pour ouvrir, 
nous voyons vite l’utilité qu’aurait eu une 
caméra de vidéo protection…. plutôt 
qu’une enquête…
Le métier de garde-champêtre redevient 
également un métier d’avenir car, de 
même que la police municipale, il joue un 
rôle de médiation, de prévention auprès 
de la population très complémentaire de 
celui de la gendarmerie ….
Avec la mise en place prochaine d’une 

zone bleue en centre-ville (que nous 
appelions de nos vœux) pour faciliter 
le stationnement, et donc l’accès aux 
commerces, la majorité s’interroge sur 
l’autorité qui va faire respecter les règles 
du stationnement…. Pour nous c’est typi-
quement le rôle d’un agent de proximité 
évoqué ci-dessus. Dans certains quartiers 
de la ville, les relations de voisinage pour-
raient également être améliorées par la 
présence d’un médiateur et le sentiment 
de sécurité amélioré.
Ce sont des exemples simples qui dé-
montrent la pertinence de ce que nous 
avons proposé de longue date et qui va 
dans le sens de l’intérêt général et du 
mieux vivre ensemble. 

Le Groupe d’alternance

Brigitte JAMMOT

Chacun connaît le 
contexte écono-
mique et les choix 
imposés à chacun. 
La collectivité mu-
nicipale n’échappe 
pas à ceux-ci. Les 
contraintes du 
contexte inter-
national lié aux 
conséquences de 
la pandémie et de 
celui de la situa-
tion de guerre en 

Ukraine pèsent sur notre quotidien.
En Mars 2020, notre projet municipal a 
été très largement plébiscité et s’articu-
lait autour de 100 volontés partagées 
dont un enjeu majeur, celui de ne pas 
alourdir le poids des impôts sur les mé-

nages sostraniens.
Depuis plusieurs années, nous constatons 
un désengagement de l’Etat que nous 
regrettons et avec lequel nous devons 
composer ; il ne pourra durer à ce rythme 
faisant peser une pression sur les collecti-
vités de toute taille. Ce premier semestre 
a confirmé les inquiétudes sur les finances 
locales puisque l’augmentation des tarifs 
des énergies sont venus amplifier le mou-
vement de raréfaction des ressources. Ces 
tarifs alourdissent le budget 2022 de la 
collectivité. 
Compte tenu de ces éléments nous avons 
décidé de prendre un certain nombre de 
mesure : économies sur les usages tels que 
la limitation des déplacements, l’extinction 
de l’éclairage public durant 3 mois d’été 
mais également ajustement sur des lignes 
budgétaires et la trajectoire économique 

envisagée, report de certains travaux, re-
nouvellement de matériels retardé, inves-
tissements réalisés sur 2 exercices.
Nos orientations témoignent de notre vo-
lonté de maintenir le maximum de services 
pour la population : aides aux associations 
caritatives, sportives, culturelles, de loisirs, 
voirie urbaine et rurale, structures sco-
laires, animation de la vie sociale, cinéma, 
soutien aux commerces, participation à al 
construction de la caserne des pompiers, 
travaux sur celle de la gendarmerie…
Engagée par nature, La Souterraine de-
meure une ville attrayante, dynamique, 
citoyenne, solidaire et écologique.

Une volonté partagée pour La 
Souterraine

Etienne LEJEUNE
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